
    
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Du samedi 2 SEPTEMBRE 2017 

 
Sont présents : Jacques DEBRANCHE,  Brigitte DIMIER, Guy DIMIER, Alfred CADENET, Myriam LIEBY, Monique 
PEGHAIRE, Jean-Pierre PEGHAIRE, Annick PENAULT.  
Absents excusés: Claude MYON, Christine RENAUD, Marianne SOUCHON. 
 
Le Président ouvre la séance à 19h10. 
 

1. Organisation des mercredis 
Bridge Loisir : Ce rendez-vous du mercredi remporte un grand succès mais ne satisfait pas complètement 
tous les participants. En effet des groupes se sont formés et quelques joueurs sans partenaire se retrouvent 
à jouer systématiquement avec des joueurs « débutants » à qui ils prodiguent volontiers des conseils dans 
la mesure de leur possibilités, mais ainsi ne « profitent » pas autant qu’ils le souhaiteraient de leur après-
midi et ne progressent pas eux même. 
Faut-il « encadrer » ce bridge loisir ? Le but initial était de de proposer un lieu de rencontre pour les joueurs 
qui s’organisent entre eux pour constituer des tables. IL est donc souhaitable que les joueurs arrivent au 
moins en « paire constituée ». Jean-Pierre se rendra au prochain rendez-vous du mercredi pour faire « un 
état des lieux » et trouver une solution pouvant satisfaire tout le monde. Le fonctionnement de ce bridge 
loisir sera donc reprécisé rapidement pour la saison 2017/2018. 
 

2. Les tournois du Jeudi 
Le Tournoi Interne ne répond plus à la demande initiale qui était de proposer un tremplin pour les joueurs 
débutants aidés par des plus confirmés. En effet se sont toujours les mêmes joueurs déjà un peu aguerris 
qui, nous l’avons constaté avec les inscriptions,  participent à tous les tournois du Jeudi. Les nouveaux élèves 
ne viennent pas ou très peu. On peut donc redéfinir les formules proposées. Les tournois du Jeudi seront 
donc ouverts à tous et payants suivant le barème prévu. Après discussion le découpage sera le suivant : 

 
1er jeudi du mois 2ème jeudi du mois 3ème jeudi du mois 4ème jeudi du mois 5ème jeudi du mois 

Par paire IMP / 
buffet pique-nique 

Par paire en % Par paire IMP Par 4 Par paire en % 

 
3. Ligne téléphonique et internet 

Après consultation de divers opérateurs la seule proposition qui semble répondre à nos besoins est 
proposée par BOUYGUES : souscription d’un abonnement internet par box 4G. Le coût de cet abonnement 
souscrit par notre Club pour environ 33€/mois sera partagé avec « l’Association des Ainés ». Jean-Pierre 
s’occupe des formalités. 
 

4. Fête du Club 
La date du 3 mars a été fixée précédemment. Il convient de s’assurer de la confirmation de cette date 
auprès de  la Mairie de Beaumont (Guy). Myriam s’occupe de la publication sur le site FFB ce qui permettra 
une inscription directe par internet. Rappel : PAS DE JOKER donc inscription en paire. 

 



 

5. Interclubs 2018 
Poitiers a renoncé à l’organisation pour 2018. NIORT reprend le flambeau pour une année, les 24/25 mars 
2018. Poitiers voudrait assumer cette charge pour 2019 avec l’aide des clubs voisins. L’ensemble des 
membres du conseil de notre Club trouve que c’est un peu « juste en temps » pour organiser une telle 
manifestation si on souhaite le faire correctement avec des retombées médiatiques bénéficiant à 
l’ensemble de l’activité bridge dans notre Région voire en France. Il semble possible d’envisager cette 
organisation mais avec au moins 4/5 ans de préparation. Une réunion est prévue mardi 5 septembre à 
Poitiers. Jean-Pierre PEGHAIRE y assistera et transmettra la position de notre club pour 2019. 
Les équipes constituées peuvent comporter jusqu’à 7 joueurs (en alternance). Elles seront constituées en 
fonction des desiderata des joueurs qui en feront part au Président qui  inscrira les équipes. 

 

6. Fête de Noël 
Le 9 DECEMBRE dans nos locaux, repas « partagé », tournoi SANS JOKER. Nous nous retrouverons 
ultérieurement pour préciser les modalités plus particulières et la répartition des tâches. 

 

7. Les sponsors 
Comme l’année dernière nous allons inviter nos sponsors autour d’un apéritif. La date retenue est le samedi 
7 Octobre 2017, à l’issue du tournoi de régularité. A ce sujet il convient de refaire les « sous-mains » et de 
mettre à jour la liste des sponsors pour tirage de nouvelles affiches. Jean-Pierre s’en occupe d’ici-là… 
 

8. Tournoi supplémentaire en semaine  
Il faut réfléchir à la question. Un tournoi supplémentaire entraîne un surcroît de travail, il faut donc être 
bien sûr d’avoir le potentiel « humain » nécessaire de manière régulière (DDT, préparation des donnes, 
arbitrage etc.…). 
 

9. Tournoi du Dimanche  
Entre Novembre et Pâques, 1 dimanche par mois, nous pourrons nous retrouver en tournoi. 
Dates à préciser en fonction du calendrier des compétitions.  
 

10.  Stage d’Arbitres 
Ce stage est enfin programmé à ROYAN des 16 au 19 Avril 2018.  
Sont inscrits Myriam LIEBY, Jean-Pierre PEGHAIRE 

 
Tous les points évoqués sont soumis à l’approbation des membres du conseil qui les adoptent à 
l’unanimité. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h40. 
 
 Le TRESORIER Le PRESIDENT Le SECRETAIRE 

 Guy DIMIER Jean-Pierre PEGHAIRE Monique PEGHAIRE 

 

 


